
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 2 (1894)

Heft: 6

Artikel: De Rochechouart à Fribourg

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-4344

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 27.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-4344
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 177 -
industriel important, le village de Ste-Croix a des

longtemps cherche a ameliorer les voies de
communication qui l'unissent d'une part au reste du

pays, et de l'autre au canton de Neuchätel. D'excel-
lentes routes avaient ete construites dans ce but au
milieu du sidcle, et les services postaux avaient ete

multiplies, mais Ste-Croix ambitionnait mieux
encore : le voeu unanime de sa population vient,
comme par enchantement, de se realiser. Compre-
nant alors, comme le Bourgeois gentilhomme de

Moliere, que « sans la science, la vie est presque
une image de la mort », la commune de Ste-Croix
vient d'eriger un superbe monument ou les
generations futures apprendront non seulement ä lire,
ä ecrire et ä compter, mais encore ä aimer leur
patrie toujours davantage, ä travailler, et s'il le faut
ä se sacrifler pour eile.

Que dirait notre regent-chroniqueur des Granges
s'il revenait en ce monde Lui qui regrettait si
amdrement la domination paternelle de Leurs Hauts
et Magnifiques Seigneurs de Berne ne pourrait
s'empecher de reconnaitre que l'independance a du
bon, et qu'apres tout la Revolution fut feconde en
resultats heureux pour le pays.

H. Jaccard.

DE ROGHEGHOUART A FRIBOURG

Nous avons souvent parle du sort des emigres dans le
canton de Berne. Leur situation ä Fribourg n'etait pas non
plus fort enviable. On s'en convaincra par la lecture du
fragment qui va suivre et qui est emprunte ä une communication

faite k la Societe cantonale d'histoire fribourgeoise
par M. Frangois Reichlen, un des membres les plus actifs
de cette vaillante societe.
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Dans son enfance, Louis-Victor-Leon de Roche-

chouart fut separe de ses parents par la Terreur
et oblige de se refugier ä Fribourg, avec son frere
Louis, qui fut tue ä Brienne en 1814.

« Nous arrivämes un soir ä Fribourg, oü nous
retrouvämes Mesdames de Besse et de Roche-
chouart, lit-on dans les Memoires. Venant de

France, on nous accabla de questions, auxquelles.
en notre jeunesse, il nous etait impossible de

repondre. II faut avoir ete emigre pour se faire une
juste idee du prix qu'attachaient ä la moindre
nouvelle nos pauvres compatriotes äges, infirmes,
incapables de servir dans l'armee du prince de
Conde.

» Nous habitions Fribourg depuis trois mois,
nous travaillions chez un prötre frangais charge
par nos tantes de notre instruction, lorsqu'un matin
on nous annonga une deputation de la Commission
des emigres, venant nous signifier l'ordre formel
de quitter le canton de Fribourg dans les vingt-
quatre heures, sous le singulier pretexte que nous
avions apporte de France des papiers suspects et
des opinions impies. Ces messieurs ajouterent
cependant que nous aurions l'autorisation de

continuer ä resider dans le canton si nous trouvions
un citoyen notable qui voulüt repondre de nous ;

sans cela. ni remission ni delai. Impossible de
discuter avec des gens qui nous chassaient sous un
pretexte semblable. Nous commencions ä perdre
tout espoir^ lorsqu'un digne homme. le doyen du
Chapitre, cure principal de Fribourg, touche de notre
situation, vint nous tirer du cruel embarras dans
lequel nous nous trouvions. nous consoler, nous
conduire ä l'Hötel-de-Ville et nous servir de caution.
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» II avait entendu parier le matin meme, ä la
sacristie de la collegiale, de l'incroyable decision
prise ä notre egard. Les expressions nous man-
querent pour temoigner ä ce digne ecclesiastique
combien nous etions touches de cet acte de charite
vraiment chretienne.

» M. Allois president de la Commission des

emigres, homme dur et grossier, dit au venerable
abbe Seydoux: « Doyen, puisque vous voulez bien
» servir de caution a ces petits vagabonds, il faut
» que vous les preniez chez vous pour surveiller
» leurs moeurs. » — « Qu'ä cela ne tienne, repondit
» ce digne pasteur, je le ferai avec plaisir. »

» Nous sortimes avec lui. M. Seydoux demanda
cinquante louis par an de pension pour nous deux,
declarant que, movennant ce prix, il se chargeait
de toutes nos depenses, meme d'habillement. Des
le m6me jour, il nous installa chez lui.

» Chaquejour nous decouvrions chez notre höte
quelque nouvelle vertu. Etablis depuis deux mois ä

peine a la cure, nous apprimes un beau matin le
depart de Fribourg de nos tantes et leur rentröe en
France, et cela sans nous prdvenir, nous laissant
sans nouvelles de notre mere et sans ressources
pecuniaires. Ma mere leur avait envoye trente louis
lors de notre arrivee ; cette somme se trouvait
epuisee. Ce nouvel incident ne fit que redoubler la
sollicitude de ce digne pasteur pour nous.

» Je ne parlerai'pas de mes succes au College de

Fribourg; mon frere pourtant y fit de grands
progres.

» La revolution de Suisse vint augmenter l'em-
barras de notre situation.

» Ces grands evenements deciderent notre mere
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ä nous rappeler pres d'elle, etant rentree en France.
Ellejoignitä sa lettre une traite de 2000 francs, ä

trois mois, sur une maison de banque de Bale. Elle
n'avait pas calcule que nous vivions, depuis pres
de deux ans, chez le eure de Fribourg. Le bon
doyen se contenta de 1200 francs, nous laissant le
reste pour notre voyage.

» Nous restämes encore une quinzaine de jours,
de notre plein gre, aupres de notre venerable cure.
Nous quittions Fribourg, le cceur serre, dans les

premiers jours de mai 1798, apres un sejour de 27

mois, et nous arrivions en six jours a Paris.
» Apres s'etre rejouie de nous voir grands et bien

portants, ma mere ne put s'empecher de rire de

notre tournure et de notre habillement. Nous avions
pour coiffure : le toupet rase en vergette, puis une
enorme queue sans poudre ; pour habillement:
une espece de frac a longues basques, d'une etoffe
moitie laine et moitie fll, ravee jaune, vertetblanc,
dont la coupe rappelait celle des incroyables de
1793, une veste en soie noire, une culotte courte en
drap gris, des bas de fll mouchetes et des souliers
avec de grandes boucles de cuivre ; joignant ä cet
elegant costume un air des plus provinciaux. Aussi.
avant de nous laisser voir ä personne, notre mere
envoya chercher coiffeur et tailleur pour nous faire
quitter ces habits d'Auvergnats endimanches. »
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